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Rapporteur : li. Hario IIARTORELL (Pérou) 

l. A sa 66è~e séance, le 8 décembre 1981, la Cinquième Comrnission, conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée e;énérale, a examiné l'état 
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/36/70) au sujet des incidences 
administratives et financières du projet de résolution C recommandé par la Corillllission 
politique spéciale au paragraphe 27 de son rapport (A/36/632/Add,l). Les observations 
du Comité des conférences figurent dans le document A/C.S/36/70/Add.l. Les recomman
dations du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ont 
été présentées oralement par le Président du Comité. 

2. J.,.;s déclarations et observations faites à l'occasion de l 1 examen dP ce point 
par la ConTiilission figurent dans le compte rendu analytique correspondant 
(A/C.5/36/sn.66). 

DECISION DE LA CINQUim1E CŒ1I1ISSIŒT 

3. La Cinquiène Commission a décidé, par 78 voix contre 2, avec 16 abstentions, 
d'informer l'Assembl~e générale que si elle adoptait le projet de résolution C 
recommand2 •;ar la Commission politique spéciale au paragraphe 27 de son rapport 
(A/36/632/Add.l), il faudrait ouvrir au chapitre 23 du projet de budget-programme 
pour l'e=cercic2 biennal 1982-1983 un crédit supplémentaire de 283 200 dollars. Il 
faudrait également inscrire au chapitre 31 (Contributions du personnel) un montant 
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de 39 OCO dollars lequel serait com])ensé par l'inscription d'un montant équivalent 
au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du nersonnel). 
Les clêpensf's à prévoir pour les services de conférence, dont le montant ne dépas
serait pas 356 600 dollars, seraient examinées dans le cadre de 1 1 état rêcapi tulatif 
du coût total des services de conférence pour 1982, qui doit être présenté 
ultérieurement à l'Assemblée peno_snt la session en cours. 


